
                                                                                                                                     

 

  

odalités de mise en œuvre d’un dispositif d’aide aux organisations de producteurs (OP) et aux 

associations d’OP (AOP) reconnues 
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Sont exclues du dispositif : 
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Tableau récapitulatif 

 
Bénéficiaires Taux d’aide et plafond 

Volet A – Systèmes 
d’information 

OP et AOP reconnues (hors bénéficiaires 
PO) 

50% (+20% DOM) 
20K€ OP et 40K€ AOP 

Volet B – Conseil externe 
 

OP et AOP reconnues (hors bénéficiaires 
PO) 

50% (+20% DOM) 
20K€ OP et 40K€ AOP 

Volet C - Appui au 
développement des nouvelles 
AOP réalisant la mission de 
négociation collective 

AOP reconnues depuis le 1er janvier 2019 
disposant de 5 ETP maximum (hors 
bénéficiaires PO) 

50 % (+20% DOM) 
40 K€ AOP 
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